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Indonésie

Conditions d’ouverture des droits
L’âge normal de la retraite est 55 ans.

Calcul des prestations

Régime à cotisations définies

La cotisation salariale est de 2 % du salaire et la part patronale de 3.7 %. La pension

peut être servie sous la forme d’un versement unique ou d’une rente mensuelle dans la

limite de cinq ans si le capital constitué est supérieur à 3 millions IDR. Aux fins de

comparaison du taux de remplacement avec d’autres pays, la pension est présentée

comme une rente indexée sur les prix et fondée sur des tables de mortalité différenciées

selon les sexes.

Variantes de carrière

Retraite anticipée 

Un assuré peut liquider sa retraite quel que soit son âge pour autant qu’il ait cotisé au

moins cinq ans. 

Retraite différée

Il n’est pas possible de reporter la liquidation de la retraite au-delà de l’âge normal. 

Indonésie : le système de retraite 
en 2008

Les salariés du secteur privé sont
couverts par un régime à cotisations
définies.

Indicateurs essentiels

Indonésie OCDE

Salaire moyen IDR (millions) 13.10 393.78

USD 9 000 40 600

Dépenses publiques au titre 
des retraites

en % du PIB 7.0

Espérance de vie à la naissance 72.4 78.9

à 65 ans 82.5 83.1

Population de plus de 65 ans en % de la population d’âge 
actif

11.3 23.6
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Résultats de la modélisation des retraites : Indonésie
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Niveau brut relatif des pensions Taux brut de remplacement

Niveau relatif des pensions, brut et net Taux de remplacement, brut et net

Salaire individuel, en proportion du gain moyen Salaire individuel, en proportion du gain moyen

Salaire individuel, en proportion du gain moyen Salaire individuel, en proportion du gain moyen

Net Brut

CD

Hommes Salarié à 
revenu médian 

Salaire individuel, en multiple de la moyenne 

Femmes (si différent) 0.5 0.75 1 1.5 2

Niveau relatif brut des pensions 11.4 7.0 10.5 14.1 21.1 28.1

(en % du salaire moyen brut) 10.1 6.2 9.3 12.4 18.7 24.9

Niveau relatif net des pensions 12.1 7.4 11.2 14.9 22.3 29.4

(en % du salaire moyen net) 10.7 6.6 9.9 13.2 19.8 26.2

Taux de remplacement brut 14.1 14.1 14.1 14.1 14.1 14.1

(en % du salaire individuel brut) 12.4 12.4 12.4 12.4 12.4 12.4

Taux de remplacement net 14.8 14.7 14.8 14.9 14.9 14.8

(en % du salaire individuel net) 13.1 13.0 13.1 13.2 13.2 13.2

Patrimoine retraite brut 2.6 2.6 2.6 2.6 2.6 2.6

(en multiple du salaire individuel brut) 2.6 2.6 2.6 2.6 2.6 2.6

Patrimoine retraite net 2.6 2.6 2.6 2.6 2.6 2.6

(en multiple du salaire individuel brut) 2.6 2.6 2.6 2.6 2.6 2.6
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